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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 17-111-1906 portant la soldée coloniale annuelle de M. de 
Carlan administateur-adjoint de 2é des colonies de 6.500 fr à 7.000 
fr
n° 17-111-1906

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 janvier 1906

Numéro JO

n° 111 du 01/02/1906
Date  du numéro

1 février 1906

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte Francailse des Somalis et Dépendances : Vu lordonnance organique du 18 septembre 1844 rendue 

applicable à la Colonie par décret du 18 quinn 1884 : Vude décrel du 6avrit 1. portant orginisartion du personnel des Affaires 

indigenes aux cilonies;

T E X T E  I N T É G R A L

Art.1er

M. Grundlienn. commis de premitéerte cli-se des Mfaires Mdigenes, nommé adoint de2é classe des Affaires indigene ce 

fonctionnaire aura droit en cette qualité àla solde ci-apres; 1.70 franes. solde d’Europe, 1.750 FRANC Sunnilénient colomitial. 

Art.2–Le présent arrèlé. qui aura son effet à compter du 1er janvier 1906 sera enregistre et communique partout ou besoin 

sera.

Signé; ORMIERES.
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